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RÉSUMÉ EXÉCUTIF

Le secteur du bâtiment est responsable, en France, 
de l’émission de 75 millions de tonnes de CO2 par 
an en émissions directes de combustion (c’est-à-
dire sans comptabiliser l’amont des combustibles ni 
les émissions liées à la production de l’électricité et 
de la chaleur utilisées). Cela représente 20 % des 
émissions du pays. Parmi celles-ci, environ 53 mil-
lions de tonnes sont attribuables au chauffage com-
bustible et représentent 15 % de celles du territoire. 

Décarboner le secteur des bâtiments constitue 
donc un prérequis pour l’atteinte de la neutralité 
carbone, et une priorité de l’action publique.

La stratégie nationale bas-carbone (SNBC) définit 
une trajectoire pour réduire les émissions associées, 
et les différentes politiques dans le secteur de l’éner-
gie (programmation pluriannuelle de l’énergie – PPE) 
ou du bâtiment (projet de nouvelle réglementation 
environnementale pour la construction neuve – 
RE 2020, réforme du Diagnostic de performance 
énergétique – DPE –, etc.) précisent des mesures 
pour mettre en œuvre les orientations de la SNBC. 

Cette stratégie repose sur trois piliers :

1.  une très forte amélioration de la performance 
des bâtiments – via des normes plus strictes 
pour la construction neuve et un grand pro-
gramme de rénovation performante des loge-
ments et bureaux anciens permettant d’amener 
le parc au niveau d’un bâtiment basse consom-
mation (BBC) en moyenne d’ici à 2050 ; 

2.  l’amélioration du rendement des solutions de 
chauffage – via le choix de solutions perfor-
mantes comme la pompe à chaleur ; 

3.  le remplacement des installations de chauffage 
utilisant des énergies fossiles par des solutions 
bas-carbone – comme les modes de chauffage 
électrique performants, les réseaux de chaleur 
utilisant des sources renouvelables et de récupé-
ration, ou l’utilisation du bois et de la biomasse.

La combinaison de ces différentes inflexions appa-
raît indispensable pour ne pas prendre de retard 
dans la trajectoire de réduction des émissions, 
comme le note le récent rapport du Haut conseil 
pour le climat publié en novembre 2020.

Les questions auxquelles l’étude 
entend répondre

Le débat sur les réglementations à mettre en place 
sur le secteur du bâtiment pour atteindre la neutra-
lité carbone est particulièrement vif, et ce d’autant 
plus que de nombreuses politiques doivent être 
coordonnées pour obtenir une action efficace sur 
les émissions de gaz à effet de serre de la France. 
Les inflexions associées ne peuvent se traduire que 
sur le temps long :

 u par une action sur les performances énergé-
tiques et environnementales des bâtiments 
neufs, mais ceux-ci ne représentent qu’environ 
1 % du parc de logements chaque année ; 

 u par la rénovation des bâtiments existants. Or, 
en moyenne longue, le rythme et la qualité 
des rénovations n’ont pas augmenté au niveau 
attendu au cours des années précédentes mal-
gré les ambitions affichées et les moyens mis en 
place et le premier budget carbone de la SNBC a 
été dépassé sur la période 2015-2018. Au cours 
des derniers mois, une inflexion dans le rythme 
des gestes de rénovation a néanmoins été 
observée (dispositif des certificats d’économies 
d’énergie – CEE – et aides à la rénovation éner-
gétique), qui devra être confirmée à l’avenir.

Dans le même temps, une partie du débat concerne 
spécifiquement l’intérêt de recourir aux solutions 
électriques dans le chauffage, l’opportunité d’uti-
liser des solutions électriques efficaces (pompes 
à chaleur) étant opposée à la crainte de dévelop-
per des solutions peu efficaces (radiateurs à effet 
Joule) dans des bâtiments mal isolés, avec des 
interrogations sur les conséquences en matière de 
pointes de consommation et d’émissions de CO2. 
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Le travail restitué dans le présent rapport a été 
engagé par RTE et l’ADEME avec la volonté de 
répondre à certaines de ces interrogations sur 
la base d’une modélisation affinée du système 
électrique : 

1.  sur le plan climatique, les orientations propo-
sées dans le champ de la politique de l’énergie 
et du bâtiment permettent-elles effectivement 
de réduire les émissions et respecter la 
trajectoire climat fixée par la SNBC ? Cette 
trajectoire de réduction des émissions, qui com-
porte une électrification partielle du chauffage, 
est-elle toujours valable en comptabilisant 
les émissions induites sur la production 
d’électricité, en France et dans les autres 
pays européens ? 

2.  sur le plan de la sécurité d’approvisionnement, 
l’objectif d’accroissement de la part de l’électri-
cité fixé dans la SNBC et en cours de transposi-
tion dans le secteur du bâtiment engendre-t-il 
un risque pour la sécurité d’alimentation 
électrique ? Crée-t-il une tendance à l’augmen-
tation de la consommation d’électricité ou des 
pointes hivernales ?

3.  sur le plan économique, la réduction des émis-
sions dans les bâtiments nécessite des investis-
sements importants : certaines configurations 
peuvent-elles s’avérer plus efficaces sur le 
plan économique ? 

Pour chacune de ces questions, RTE et l’ADEME se 
sont attachés à analyser l’influence relative des diffé-
rents leviers : l’efficacité des moyens de chauffage, 
l’ambition de la rénovation énergétique, et l’évolution 
du mix électrique. L’étude a également exploré dans 
quelles conditions des complémentarités peuvent 
jouer entre amélioration de la performance des bâti-
ments et changement des sources d’énergie. 

La méthode de l’étude pour répondre 
à ces questions

L’étude RTE-ADEME évalue les conséquences de la 
politique engagée dans le secteur du bâtiment à 
long terme, en se situant à l’horizon 2035. Celui-ci 

se situe à mi-chemin de l’atteinte de la neutralité 
carbone et correspond au cadrage global utilisé 
depuis 2017 pour le mix électrique (c’est notam-
ment l’échéance à laquelle la part du nucléaire 
dans la production d’électricité devrait être de 
50 %). 

La méthode utilisée consiste à examiner et compa-
rer différentes trajectoires :

 u la trajectoire de référence correspond à 
une bonne mise en œuvre de toutes les 
orientations publiques indiquées dans la 
PPE et la SNBC, en cours de déclinaison dans 
la réglementation (RE 2020, réforme du DPE, 
dispositifs de soutien, obligations sur la réno-
vation, etc.). Elle est représentée par deux 
scénarios qui ne se distinguent que selon 
la part de l’électricité dans la construction 
neuve.

 u des trajectoires dans lesquelles certains objec-
tifs ne sont pas atteints : ce sont autant de 
stress-tests qui permettent d’évaluer les 
risques (sur la sécurité d’approvisionnement, 
les émissions ou les coûts) associés à une mise 
en œuvre imparfaite de la SNBC. 

Au total, ce travail a consisté à étudier de manière 
détaillée 6 scénarios principaux et 6 variantes spé-
cifiques. Tous ces scénarios et variantes font l’objet 
d’une triple analyse de leurs effets :

 u sur le système électrique (consommation 
annuelle moyenne, pointe) ;

 u sur les émissions de CO2 (évaluées au péri-
mètre France en intégrant celles du système 
électrique, puis en intégrant les variations 
induites sur le système électrique à l’échelle 
européenne) ;

 u sur les coûts (en intégrant ceux de la rénova-
tion, de la pose et de l’entretien des solutions 
de chauffage, les coûts de combustibles et ceux 
d’évolution du système électrique). 

Dans tous les scénarios étudiés, les objectifs de la 
SNBC sur le développement des autres vecteurs 
décarbonés de chauffage comme le bois énergie, le 
biogaz ou les réseaux de chaleur alimentés majo-
ritairement par les énergies renouvelables ont été 
pris en compte. 
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Les grands messages de l’étude

Les conclusions de l’étude peuvent se ranger en deux catégories : 
 u les conclusions sur les scénarios de déclinaison de la SNBC ;
 u les conclusions issues de l’analyse des stress-tests et des cas de mise en œuvre imparfaite de la trajectoire.

1. Sur l’ambition générale : l’étude confirme que la rénovation des bâtiments 
couplée au développement des solutions de chauffage électriques efficaces 
constitue une solution pertinente pour faire baisser les émissions selon la trajectoire 
et les budgets carbone définis par la SNBC.

Les résultats de l’étude confirment l’intérêt des 
solutions électriques pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre du secteur du bâtiment, dans 
le cadre prévu par la SNBC et la politique du bâti-
ment qui intègre un développement important de 
l’efficacité énergétique, tant au niveau du bâti qu’à 
celui des solutions de chauffage.

Ce résultat confirme et prolonge les conclusions 
de publications et d’études récentes, comme le 
récent rapport du Haut conseil pour le climat sur la 
rénovation énergétique, qui souligne à la fois l’im-
portance d’améliorer l’isolation de l’enveloppe des 
bâtiments et celle de basculer vers des solutions 
de chauffage efficaces et bas-carbone : électricité 
avec les pompes à chaleur, réseaux de chaleur, 
chaudières et poêles à biomasse.

Dans l’étude réalisée, seule la combinaison des 
trois paramètres principaux (la performance des 
bâtiments, la performance des solutions de chauf-
fage, la bascule vers des solutions bas-carbone 
dont l’électricité) permet d’atteindre les objectifs 
de réduction des émissions. Le respect de la trajec-
toire carbone a été vérifié s’agissant des objectifs 
propres au secteur bâtiment définis dans la SNBC 
(pour le chauffage, un passage de 53 MtCO2 
aujourd’hui à environ 25 MtCO2 en 2035), mais 
aussi de ceux qui concernent le secteur de l’élec-
tricité en application de la trajectoire prévue par 
la PPE (passage d’environ 20 MtCO2 aujourd’hui à 
11 MtCO2, en 2035). 

L’effet baissier sur les émissions est égale-
ment attesté une fois pris en compte les effets 

induits sur le système électrique à l’échelle 
européenne. C’est-à-dire en intégrant le fait que, 
toutes choses étant égales par ailleurs, le déve-
loppement d’un nouvel usage électrique en France 
conduit à moins exporter d’électricité bas-car-
bone (cas général) ou à importer une électricité 
en moyenne plus carbonée produite dans les pays 
voisins (cas peu fréquent). 

Une politique publique qui respecte les trajec-
toires et les leviers de la SNBC qui n’ont pas 
d’impact majeur sur le système électrique : la 
consommation électrique annuelle associée 
au chauffage serait stable voire diminuerait 
légèrement à l’horizon 2035 si les mesures 
d’efficacité énergétique étaient bien appliquées. 
La pointe de consommation électrique n’évolue-
rait pas non plus significativement, elle serait 
même légèrement en baisse. 

Ces actions forment un tout cohérent qui maximise 
leur efficacité : 

 u chacune est insuffisante, prise isolé-
ment, pour atteindre l’objectif de réduc-
tion des émissions de la SNBC et soulève des 
enjeux spécifiques (efficacité des dépenses ou 
impact sur la gestion du système électrique, 
cf. ci-dessous) ; 

 u chacune conduit à faire baisser les émis-
sions de gaz à effet de serre, et aucune de 
ces actions n’engendre de risque d’augmenta-
tion des émissions sur le temps long. 

La meilleure isolation des bâtiments présente 
également d’autres avantages qui dépassent le 
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secteur énergétique : un accroissement du confort 
des habitants avec des effets positifs sur la santé, 
sur la qualité du bâti et la préservation de leur 
valeur patrimoniale, une réduction des facteurs et 
donc de la précarité énergétique, et un gisement 
d’emplois locaux non délocalisables. 

Dans le scénario prévoyant une part de l’électricité 
(via les pompes à chaleur) plus importante dans 
le bâtiment neuf, les conclusions précédentes sont 
conservées. Le bilan CO2 est même légèrement 
meilleur au fur et à mesure du temps (à l’horizon 
2035, une réduction supplémentaire de 1 MtCO2/an 
à l’échelle française).

2. Sur l’enjeu de respect des trajectoires climatiques : l’étude souligne que la non-
atteinte d’une seule des dimensions étudiées (efficacité du bâti, performance des 
solutions de chauffage, bascule vers des solutions de chauffage bas-carbone dont 
l’électricité) conduirait à un retard par rapport à la trajectoire de la SNBC. 

3.  Sur l’enjeu de sécurité d’alimentation en électricité : l’étude souligne 
l’importance que les réglementations « bâtiments » qui orientent vers l’électricité 
et d’autres vecteurs bas-carbone y associent une bonne isolation du bâti et 
des équipements de chauffage efficaces. Dans le cas contraire, la pointe de 
consommation serait orientée à la hausse.

Cela souligne l’importance de chacune des actions 
du « triptyque » décrit par la SNBC et en cours de 
déclinaison dans le secteur du bâtiment.

Dans le cas où le développement des solutions 
de chauffage électrique se produit selon la tra-
jectoire du scénario de la SNBC via des solutions 
efficaces comme les pompes à chaleur, mais sans 
inflexion notable sur le rythme et la performance 
de rénovation du bâti à l’échelle française, l’écart 
demeure de +6 MtCO2/an par rapport à l’objectif. 
Néanmoins, le bilan européen est dans ce cas plus 
favorable que si cette électrification se faisait via 
des radiateurs électriques (essentiellement car les 
exports d’électricité bas carbone depuis la France 
seraient plus importants, ponctuellement par une 
diminution des imports).

convertis à des solutions électriques à l’occasion 
d’une rénovation). 

La consommation et la pointe électrique s’en 
trouvent réduites (-3 TWh de consommation 
annuelle et -3 GW sur la pointe dans le scénario 
de référence). 

Cet effet a été chiffré pour chacun des scénarios 
de déclinaison partielle de la trajectoire SNBC. Par 
rapport au scénario de la SNBC, à l’horizon 2035 et 
en intégrant les variations d’émissions sur au péri-
mètre du système électrique français, il conduit à :  

 u un écart de +5 MtCO2/an si l’effort de rénova-
tion performante du bâti et d’efficacité sur les 
systèmes de chauffage se produit, sans bascule 
vers des solutions électriques ; 

 u un écart de +6 MtCO2/an si l’effort d’électrifica-
tion des équipements de chauffages se produit, 
mais avec des radiateurs électriques à effet 
Joule peu performants et dans des logements 
dont la performance ne s’améliorerait pas ; 

 u un écart de +11 MtCO2/an si ces effets se com-
binent. La trajectoire de la SNBC serait alors 
loin d’être respectée, avec un bilan à mi-chemin 
en 2035 à 36 MtCO2/an au lieu de 25 MtCO2/an. 

Bâtiments existants
Les réductions d’émissions sont favorisées si l’élec-
trification du chauffage (en substitution du fioul et 
d’une partie du gaz fossile) s’accompagne d’ef-
forts sur le nombre de rénovations et leur perfor-
mance sur l’ensemble du parc de logements (pas 
uniquement sur les logements dont les systèmes 
de chauffage sont électriques ou en passe d’être 
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En revanche, dans le cas où le développement du 
chauffage électrique se traduirait par le déploiement 
massif de radiateurs électriques peu performants 
dans des logements mal isolés, la pointe électrique 
augmenterait de manière substantielle (+6 GW en 
15 ans dans le scénario qui cumule les stress-tests 
sur la rénovation et l’efficacité des systèmes de 
chauffage, contre une pointe électrique de l’ordre 
de 100 GW aujourd’hui). Cela conduirait à tendre la 
sécurité d’alimentation en électricité. Le risque d’un 
développement majoritaire des radiateurs à effet 
Joule pouvant apparaître crédible à certains acteurs 
au regard des tendances observées par le passé, les 
réglementations sur la construction neuve actuel-
lement en cours de définition doivent avoir pour 

objectif d’orienter les investissements en solutions 
électriques vers les pompes à chaleur pour que ces 
solutions deviennent également la référence dans 
l’existant.

Bâtiments neufs
Les avantages cités dans la rénovation se retrouvent 
bien entendu dans le neuf, où les mesures d’effica-
cité du bâti sont plus beaucoup plus faciles à mettre 
en œuvre. Le rythme de construction des logements 
en France (400 000 par an, soit 1 % du parc) est tou-
tefois insuffisant pour aboutir à des effets notables 
avant plusieurs décennies, et justifie pleinement les 
efforts à déployer sur la rénovation, en particulier 
celle des logements anciens mal isolés.

4. Sur le bilan économique : l’étude conclut à l’importance de prioriser les efforts 
de rénovation vers les logements les plus énergivores (« passoires thermiques ») 
et souligne l’intérêt des approches de rénovation performantes

Les perspectives de réduction du coût de la 
rénovation (par exemple via l’industrialisation 
des gestes dans le cadre d’un grand programme 
national) et l’arbitrage des habitants dans l’uti-
lisation des gains énergétiques découlant de la 
rénovation du bâti et des solutions de chauf-
fage (diminution de la facture ou amélioration 
du confort et réduction de la précarité énergé-
tique) constituent donc les principales variables 
à prendre en compte dans l’analyse économique 
des scénarios.

La problématique économique est d’autant plus 
importante que l’effort nécessite des investisse-
ments financiers initiaux importants pour réduire 
la consommation énergétique, qui ne se rentabi-
lisent que sur le temps long et exigent donc des 
montants de soutien significatifs pour les déclen-
cher. C’est là, et dans des facteurs de décision non 
économiques (facilité de mise en œuvre de la réno-
vation, formation des professionnels, etc.) que se 
situent les principaux défis.

Il convient cependant de noter que la meilleure 
isolation des bâtiments, si elle est réalisée dans 
des conditions techniques permettant d’atteindre 
in fine la performance souhaitée (avec des rénova-
tions permettant de réduire le besoin énergétique 

Les politiques d’amélioration de l’efficacité des 
bâtiments existants, logements et bureaux, 
conduisent à des investissements soutenus pour la 
collectivité qui produisent des bénéfices de diffé-
rentes natures au-delà de la lutte contre le chan-
gement climatique. 

Évalués par rapport au seul angle des émissions, 
qui ne résume pas les avantages de la rénovation, 
les coûts de transition (et en particulier de la réno-
vation du bâti) rapportés aux sommes investies 
(coûts d’abattement) sont plus élevés que d’autres 
politiques de réduction des émissions (par exemple 
le passage à la mobilité électrique) mais com-
patibles avec la valeur tutélaire du carbone 
retenue par les pouvoirs publics à l’horizon 
2035 (375 €/tCO2) :

 u en prenant en compte l’effet rebond (c’est-à-dire 
en intégrant le fait que le niveau de confort s’ac-
croît avec la rénovation énergétique) : les coûts 
d’abattement se situent entre 310 et 430 €/tCO2 
(hypothèse de référence) selon le niveau de 
baisse des coûts de la rénovation liés aux effets 
d’échelle et à l’industrialisation de la rénovation ;

 u sans prise en compte de l’effet rebond (à même 
niveau de confort) : les coûts d’abattement se 
situent entre 160 et 240 €/tCO2 (hypothèse de 
référence).
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de 50 %, par rapport à des rénovations moins pro-
fondes qui ne permettraient de le réduire que de 
30 %), présente d’autres avantages qui dépassent 
le secteur énergétique : un accroissement du 
confort des habitants avec des effets positifs sur leur 
santé, une sollicitation budgétaire plus faible pour 
le chauffage et donc une réduction de la précarité 
énergétique, et un gisement d’emplois locaux non 
délocalisables. Ces externalités pourraient aider à 
compenser les difficultés mentionnées, mais elles 
sont pour une grande part corrélées avec la préca-
rité financière, et cette barrière à la mise en œuvre 
risque de s’avérer importante en pratique.

Pour maximiser l’efficacité des dépenses, il appa-
raît souhaitable d’optimiser et de prioriser les 
efforts de rénovation : en remplaçant en priorité 
le chauffage au fioul, le plus émetteur et le plus 
onéreux en coûts de combustible, en ciblant les 
passoires énergétiques, et en privilégiant la per-
formance des rénovations. Une variante analysée 
dans l’étude montre qu’il est possible d’augmenter 
significativement l’efficience des euros investis en 
ciblant les logements anciens et énergivores (le 
coût d’abattement passant de 430 €/tCO2 dans le 
scénario de référence à 290 €/tCO2 où la rénovation 

se concentre sur les passoires thermiques, avec  
avec prise en compte de l’effet rebond dans les 
deux cas). 

L’étude montre que, du point de vue de la col-
lectivité, cibler les « passoires énergétiques » 
et exiger des performances élevées lors de 
la rénovation constituent une méthode effi-
cace pour maximiser l’efficacité des dépenses 
engagées et obtenir rapidement des résultats 
significatifs sur le front du climat. 

Cette analyse a été menée sans préjudice d’une 
réflexion plus large sur la prise en compte des 
contraintes sur la capacité à investir des ménages. 
Il peut donc être également pertinent de combiner 
le traitement préférentiel des passoires énergé-
tiques avec l’augmentation du nombre d’opérations 
de rénovation afin de maximiser l’effet d’entraîne-
ment pour la filière.

Enfin, le scénario prévoyant une électrification 
via des solutions efficaces comme les pompes à 
chaleur, mais sans inflexion notable sur l’isolation 
du bâti, présente une très bonne efficacité sous 
l’angle économique.
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PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE

Un enjeu spécifique au secteur du bâtiment 

Le sujet du chauffage électrique est néanmoins 
régulièrement sujet de polémique en France. Ses 
partisans y voient un outil efficace de lutte contre le 
réchauffement climatique, puisque l’électricité pro-
duite sur le territoire est aujourd’hui décarbonée 
à 93 %. Ses détracteurs considèrent les solutions 
traditionnelles des radiateurs à effet Joule – parfois 
qualifiées de « grille-pains » – comme des solutions 
inefficaces sur le plan énergétique, susceptibles de 
poser des problèmes pour la sécurité d’approvi-
sionnement du pays du fait de leur influence sur les 
pointes de consommation électrique, et mettent en 
avant que le bilan carbone du chauffage électrique 
ne serait pas positif quand la France importe de 
l’électricité. 

Ainsi, tandis que les uns érigent l’électrification 
du chauffage comme une priorité pour se passer 
d’énergies fossiles, les autres considèrent que 
d’autres solutions doivent être privilégiées, chaque 
« camp » brandissant une méthode de comptabi-
lité différente pour illustrer le bien-fondé de ses 
thèses. Témoins de ces débats, les polémiques 
associées aux choix d’un facteur d’émissions ou du 
coefficient d’énergie primaire (CEP ou PEF) pour le 
projet de nouvelle réglementation environnemen-
tale des bâtiments neufs. 

Le rapport établi par RTE et l’ADEME intervient à 
ce moment du débat. Il vise justement à croiser 
les multiples paramètres en jeu pour montrer l’in-
fluence des choix publics et privés sur l’isolation du 
bâti, et sur le choix et la performance de la solu-
tion de chauffe, afin d’apporter des éléments de 
réponse quantitatifs et de dépassionner le débat.

Pourquoi cette étude et comment a-t-elle été réalisée ?

Le secteur du bâtiment est responsable de près de 
75 millions de tonnes de CO2, soit de l’ordre de 20 % 
des émissions nationales. À ce titre, la Stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC) vise à décarboner 
massivement le chauffage via différents moyens. 
En amont, l’isolation des bâtiments est considérée 
comme une action indispensable pour réduire le 
besoin thermique de chauffage. En aval, il est prévu 
de renforcer différents vecteurs énergétiques : 

 u l’électricité via les pompes à chaleur (PAC) qui 
présentent l’avantage d’être également très 
efficaces sur le plan énergétique ;

 u la chaleur renouvelable via les chaudières bio-
masse ainsi que les réseaux de chaleur.

S’agissant des bâtiments neufs, une nouvelle 
réglementation environnementale (la RE2020) 
doit entrer en vigueur en 2021. Cette réglemen-
tation vise à aligner les normes sur les objectifs 
de neutralité carbone et la trajectoire de la SNBC 
et à traduire les ambitions de réduction de moitié 
de la consommation d’énergie finale en France au 
cours des trente prochaines années. Elle favorise la 
réduction de l’empreinte carbone des bâtiments sur 
l’ensemble de leur cycle de vie, en encourageant le 
recours à des matériaux à faible impact carbone 
(notamment bio-sourcés) pour la construction, 
en imposant des normes strictes sur l’isolation du 
bâti et en privilégiant l’installation de solutions de 
chauffage les moins carbonées. 

S’agissant des bâtiments existants, les évolutions 
du diagnostic de performance énergétique (DPE)  et 
des dispositifs de soutien à la rénovation, ou les dis-
positions sur la consommation des bâtiments ter-
tiaires (décret tertiaire) font l’objet de nombreuses 
discussions entre l’État et les acteurs du secteur. 
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Synthèse

Un enjeu spécifique au secteur de l’énergie

2019, le cas échéant avec d’autres institutions, 
une « trilogie des usages ». Il s’agit de trois études 
thématiques visant à approfondir de manière spé-
cifique l’analyse de l’électrification d’un usage par-
ticulier. Ces études partagent la même méthode 
et retiennent une temporalité identique (2035, à 
mi- chemin de l’horizon de la neutralité carbone). 
L’effet agrégé de ces transformations est étudié 
par ailleurs dans le Bilan prévisionnel.

L’étude « chauffage et bâtiment », réalisée avec 
l’ADEME, constitue le dernier volet de cette trilogie. 
Elle intègre notamment les enjeux spécifique liées 
à la thermosensibilité de la consommation élec-
trique en France, du fait d’un parc de chauffage 
déjà en partie électrifié.

HORIZON 2020-2035

HORIZON 2030-2050

Mobilité 
électrique

Rapport publié 
en mai 2019

Production 
d’hydrogène 
bas-carbone

Rapport publié 
en janvier 2020

Chauffage  
et bâtiments

Rapport publié en 
décembre 2020

Bilan prévisionnel 2017
(scénarios Ampère, Volt, Hertz, Watt)

Bilan prévisionnel  
de long terme

Programmation pluriannuelle 
de l’énergie (PPE)

Cadrage de la stratégie 
nationale bas-carbone (SNBC)

Approfondissements 
sur le développement 
des usages électriques 

et les enjeux pour 
le système électrique

Construction de 
scénarios de long 
terme du système 
électrique en vue 

d’atteindre la 
neutralité carbone

Concertation en cours dans le cadre de la 
Commission perspectives système et réseau
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Le développement des solutions électriques pour le 
chauffage des bâtiments s’inscrit dans un ensemble 
vaste de transformations à l’œuvre dans le secteur 
de l’énergie pour atteindre la neutralité carbone. 
Les différentes stratégies adoptées à cet effet par 
les Etats européens ou la Commission européenne 
(telle la SNBC en France), prévoient en effet toutes 
un développement du vecteur électrique dans cer-
tains secteurs aujourd’hui très émetteurs : les 
transports, l’industrie ou le bâtiment. La situation 
particulière de l’électricité en France – déjà très 
largement bas-carbone – peut en renforcer cet 
intérêt. 

Pour étudier ces transformations et leurs impacts 
sur le système électrique, RTE a développé depuis 
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Un ensemble de paramètres à étudier

L’étude RTE-ADEME est structurée autour de quatre 
paramètres clés : 

 u le niveau de performance des bâtiments – 
soit notamment le rythme et la qualité des opé-
rations d’isolation des logements et bureaux 
existants ;

 u la part des différentes sources d’énergie 
et vecteurs dans le chauffage – notamment la 
pénétration des solutions électriques ;

 u l’efficacité des solutions de chauffage ins-
tallées – qui conduit, pour l’électricité, à dis-
tinguer les pompes à chaleur et les radiateurs 
électriques à effet Joule ;

 u l’évolution du mix électrique en France – 
avec un enjeu sur le rythme de développement 
des énergies renouvelables en plus de la trajec-
toire fixée sur le nucléaire.

Chacun de ces paramètres peut varier indé-
pendamment, ce qui permet d’étudier une large 
variété de situations.

D’autres paramètres importants sont également 
évalués dans l’étude :

 u la profondeur de l’effort de rénovation, qui peut 
être distinguée entre le secteur résidentiel et le 
secteur tertiaire ; 

 u les hypothèses de coût des opérations de réno-
vation, qui demeurent aujourd’hui hétérogènes 
et mal connues ;

 u la performance unitaire des opérations de réno-
vation, s’agissant notamment du nombre de 
gestes réalisés en moyenne lors d’une rénova-
tion (d’une approche par succession de gestes à 
une approche de rénovation complète) ;

 u la répartition de l’effort de rénovation, qui peut 
être considérée homogène (cas de référence) ou 
intégrer le traitement préférentiel de certains 
logements, comme par exemple les passoires 
thermiques) ;

 u les facteurs d’utilisation et la satisfaction du 
besoin thermique avant/après rénovation, per-
mettant ainsi de tenir compte de l’effet rebond ;

 u la performance unitaire des pompes à chaleur 
(notamment coefficient de performance – ou 
COP – en moyenne et en situation de grand 
froid) et la nécessité éventuelle de compléter 
certaines installations par un appoint en radia-
teurs électriques;

 u la nature même des pompes à chaleur déployées 
(air/air, air/eau, hybride électricité/gaz) ; 

 u le coût unitaire et les coûts d’entretien des solu-
tions de chauffage.

Pour simplifier la restitution des résultats, celle-ci 
s’organise selon un double axe de lecture.

D’une part, les principaux résultats sont rassem-
blés au sein de scénarios cohérents, qui décrivent 
différentes trajectoires d’évolution, sur 15 ans, du 
secteur du bâtiment et des solutions de chauffage 
qui y sont associées.

D’autre part, la restitution croisée des résultats 
autour d’une même thématique peut être organi-
sée pour tirer parti de la comparaison des résul-
tats. Cette restitution est structurée autour  des 
trois axes désormais classiques : le fonctionne-
ment du système électrique, les émissions de CO2, 
l’analyse économique.  
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Synthèse

Les scénarios

chaleur urbains et la pénétration plus forte des solu-
tions de chauffage au bois et le développement du 
biogaz. Ceci permet de comparer les scénarios entre 
eux sans dépendre d’hypothèses structurantes sur 
le développement de ces sources d’énergie, qui sont 
hors du champ de la présente étude. 

Un autre scénario d’atteinte des ambitions de la 
SNBC (A-SNBC 2) a également été étudié. Dans le 
cadre d’un stress-test, il reprend les mêmes prin-
cipes que A-SNBC 1 mais contient des réglages 
spécifiques dans la construction neuve : part de 
marché très majoritaire de l’électricité, moindre 
développement des solutions bois et réseaux de 
chaleur, disparition progressive du gaz.

Par défaut, l’évaluation des impacts sur le système 
électrique (coût, pointe, émissions de CO2) est effec-
tuée en supposant atteints les objectifs de la PPE. 

En fonction du niveau de consommation induite 
par les différentes variantes, des variantes avec 
moindre développement du parc de production 
ont également été testées (le parc électrique est 
alors adapté via une modulation de la production 
nucléaire ou de la capacité éolienne installée).

Les résultats de l’étude sont notamment restitués 
autour de six grands scénarios :

 u un « contrefactuel », où les objectifs sur l’effica-
cité (des bâtiments et des solutions de chauf-
fage) et le recours accru à l’électricité ne sont 
pas atteints. 

 u un scénario reprenant la trajectoire de la SNBC : 
le scénario A-SNBC 1 constitue le scénario de 
référence de l’étude. Les objectifs sur l’effica-
cité (des bâtiments et des solutions de chauf-
fage) et le recours accru à l’électricité (via des 
PAC) y sont atteints ;

 u un scénario (B) où les objectifs sur l’efficacité 
sont atteints, mais pas celui sur le développe-
ment des solutions électriques ;

 u un scénario (C) où les objectifs sur l’efficacité 
sont partiellement atteints (les PAC sont déve-
loppées, mais le rythme de rénovations per-
formantes n’augmente pas), et atteint sur le 
développement des solutions électriques ;

 u un scénario (D) où les objectif sur l’efficacité ne 
sont pas atteints, mais où celui sur le dévelop-
pement des solutions électriques l’est.

Tous ces scénarios ont un point commun : l’atteinte 
des objectifs sur le développement des réseaux de 

Scénario D – accent sur 
l’électrification seule

 Biomasse et réseaux de chaleur 
 Isolation bâti
 Électrification du chauffage
  Efficacité du chauffage électrique : 
pompe à chaleur

Scénario C – accent sur 
l’électrification seule avec 
efficacité des systèmes de 

chauffage

 Biomasse et réseaux de chaleur 
 Isolation bâti
 Électrification du chauffage
  Efficacité du chauffage électrique : 
pompe à chaleur

Scénario A–SNBC 1

 Biomasse et réseaux de chaleur 
 Isolation bâti
 Électrification du chauffage
  Efficacité du chauffage électrique : 
pompe à chaleur

Scénario Contrefactuel

 Biomasse et réseaux de chaleur 
 Isolation bâti
 Électrification du chauffage
  Efficacité du chauffage électrique : 
pompe à chaleur

Scénario B - accent sur 
l’efficacité seule

 Biomasse et réseaux de chaleur 
 Isolation bâti
 Électrification du chauffage
  Efficacité du chauffage électrique : 
pompe à chaleur

Aujourd’hui
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Périmètre de validité des résultats

L’étude présente une analyse détaillée de très 
nombreux facteurs du secteur des bâtiments qui 
ont une influence sur le secteur électrique. En 
revanche, elle ne constitue pas une recherche d’op-
timisation au périmètre énergétique global. Ainsi, 
les résultats de la SNBC sont supposés atteints 
pour les autres vecteurs énergétiques (réseaux 
de chaleur urbains, développement du chauffage 
à bois et biomasse), de même que ceux de la PPE 
(développement du biogaz, de l’éolien…).

L’étude explore la façon de respecter la trajectoire 
de la SNBC sur le secteur du bâtiment. Elle ne vise 
pas à démontrer que les scénarios étudiés consti-
tuent la seule solution de parvenir à la neutralité 
carbone1.

Son scénario de référence est celui de la PPE et de 
son cadrage 2035. Elle ne porte pas au-delà2.

Par ailleurs, le développement de l’hydrogène et 
de la mobilité sont intégrés selon la trajectoire de 
la SNBC et les modélisations de RTE dans le Bilan 
prévisionnel et les rapports thématiques. Les scé-
narios d’évolution des parcs électriques dans les 
pays européens suivent l’hypothèse de référence 
retenue dans les plans nationaux énergie-climat.

S’agissant des impacts environnementaux, l’étude 
porte sur les émissions de gaz à effet de serre (en 
France et dans les pays voisins) et ne s’étend pas 
au-delà. Les autres impacts environnementaux, 
comme ceux sur les ressources nécessaires à ces 
évolutions du secteur bâtiment et du système 
électrique n’ont pas été estimés dans le cadre de 
cette étude. La résilience du secteur bâtiment et 
des systèmes de production face au changement 
climatique, qui peuvent varier fortement selon les 
scénarios, n’entre pas non plus dans le champ de 
cette étude.

S’agissant de la trajectoire de rénovation permet-
tant d’atteindre à terme le niveau BBC pour l’en-
semble du parc en moyenne, l’étude n’apporte pas 
d’éléments sur les conditions techniques permet-
tant la rénovation des bâtiments à ces niveaux de 
performance tout en assurant confort et santé des 
occupants (hiver comme été) et qualité du bâti.

Enfin, l’étude n’évalue pas les effets macroéco-
nomiques des scénarios, ni l’impact sur la facture 
énergétique des ménages.

1.  Un travail ADEME de scénarios prospectifs énergie-ressource à l’horizon 2050 est en cours et vise à explorer quatre scénarios variés permettant d’atteindre 
la neutralité carbone.

2.  RTE a engagé, en concertation avec les parties prenantes, la constitution de trajectoires sur le mix et la consommation électrique à horizon 2050. Ce travail 
sera restitué mi-2021. 
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SYNTHÈSE
DES PRINCIPAUX RÉSULTATS

2.  Le scénario central de l’étude RTE-ADEME 
est calé sur la SNBC, et combine un effort 
substantiel sur l’efficacité de l’enveloppe des 
bâtiments (via la rénovation thermique des 
logements et bureaux existants et la per-
formance des bâtiments neufs), l’efficacité 

1) Une politique qui combine rénovation des bâtiments existants, 
recours aux solutions de chauffage les plus efficaces et bascule 
vers des vecteurs décarbonés comme l’électricité, la biomasse3 
ou les réseaux de chaleur alimentés majoritairement par 
les énergies renouvelables permet de mettre les émissions 
du secteur « bâtiment » sur une trajectoire compatible avec 
les engagements climatiques de la France 

1.  Les besoins de chauffage de la France sont 
aujourd’hui satisfaits par des combustibles 
fossiles à plus de 50 %. Ce poste est respon-
sable de l’émission de 53 millions de tonnes de 
CO2, soit environ 15 % des émissions du pays.

Figure 1.   Évolution des émissions du chauffage (hors électricité) entre aujourd’hui et 2035 dans les scénarios SNBC
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Synthèse

des solutions de chauffage (via le recours 
très majoritaire aux pompes à chaleur plutôt 
qu’aux radiateurs électriques) et la bascule 
vers des vecteurs énergétiques bas carbone 
(électricité, biomasse, réseaux de chaleurs 
alimentés majoritairement par des énergies 
renouvelables et de récupération). Il conduit 
à réduire les émissions de 28 millions de 
tonnes en 2035 par rapport à aujourd’hui. 
Un recours accru au chauffage électrique per-
formant dans le neuf permet d’aller légèrement 
plus loin en portant les émissions du chauffage 
à 24  millions de tonnes à l’horizon 2035.

3.  Au périmètre du seul système électrique fran-
çais, ces deux scénarios ont un effet minime 
sur les émissions de CO2, qui sont aujourd’hui 
très faibles comparées au total des émissions 

nationales et à celles de la production d’élec-
tricité ailleurs en Europe (de l’ordre de 20 mil-
lions de tonnes par an, l’électricité produite en 
France étant à 93 % décarbonée) et devraient 
l’être encore davantage à l’avenir en se stabi-
lisant autour d’environ 10 millions de tonnes 
par an pour tous les usages électriques (soit 
une électricité à 95 % décarbonée).

4.  L’étude permet de confirmer que le scénario 
de la SNBC ne conduit pas à « externaliser des 
émissions » en augmentant celle des pays voi-
sins. En intégrant la croissance des énergies 
renouvelables engagée en Europe et la trajec-
toire de référence de la PPE, le scénario de la 
SNBC aboutit à une réduction des émissions 
également à l’échelle européenne.
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2) Les décisions prises aujourd’hui se traduiront de manière 
très progressive sur le parc de bâtiments et de solutions 
de chauffage. Dans le scénario de la SNBC, l’utilisation des 
combustibles fossiles dans les logements et de bâtiments 
tertiaires sera encore largement la norme en 2035, à mi-chemin 
de l’objectif de neutralité carbone

7.  Dans les bâtiments résidentiels existants, les 
mesures annoncées conduisent en premier 
lieu à mettre fin à l’utilisation du fioul comme 
combustible de chauffage. Plus de trois mil-
lions de logements utilisent encore cette éner-
gie, qui a le plus grand impact sur l’effet de 
serre. Dans un souci d’efficacité, cette mesure 
est bien celle qui présente le plus haut niveau 
de priorité.

8.  Dans les bâtiments neufs, le gouvernement 
a annoncé en novembre 2020 les orientations 
retenues dans la future réglementation envi-
ronnementale 2020. Celles-ci sont en concerta-
tion mais pourraient conduire à ne plus utiliser 
le gaz comme combustible principal dans les 
maisons neuves à partir de l’été 2021 et dans 
les nouveaux logements collectifs à compter de 
2024. Ceci conduira les bâtiments neufs à être 
chauffés par des solutions électriques (pompes 
à chaleur), des réseaux de chaleur faiblement 
émetteurs ou la biomasse. Le scénario A-SNBC 2 
de l’étude RTE-ADEME permet de tester le cas 
d’une forte électrification dans les bâtiments 
neufs. Ses résultats demeurent, sur l’ensemble 
des variables étudiées, proches du scénario de 
référence de la présente étude mais avec des 
performances CO2 légèrement meilleures.

5.  La politique du scénario SNBC implique d’ac-
célérer sensiblement le rythme de rénovation 
et leur efficacité. En 2035, 15 millions de loge-
ments devront avoir fait l’objet d’une rénova-
tion du bâti (soit 50 % du parc existant), point 
de passage nécessaire pour viser un parc de 
bâtiments équivalent BBC (bâtiment basse 
consommation) sur l’ensemble du territoire en 
2050. Cela se traduit à la fois par une forte 
accélération du nombre de logements à réno-
ver chaque année (doublement dans le scéna-
rio étudié) et une meilleure performance des 
opérations de rénovation considérées (passant 
de 30 % de gain énergétique conventionnel à 
50 % en moyenne sur 2020-2035). 

6.  Les mesures impliquées par la SNBC sont 
loin de conduire au « tout électrique » 
à l’échelle de la France : en 2035, l’élec-
tricité chaufferait 50 % des logements et des 
surfaces tertiaires mais fournirait de l’ordre de 
20 % de l’énergie finale de chauffage du pays 
du fait de la prédominance des pompes à cha-
leur (à laquelle s’ajoute l’énergie extraite de 
l’environnement par les pompes à chaleur). Le 
gaz représenterait encore un tiers des loge-
ments et surfaces tertiaires, et plus d’un tiers 
de l’énergie finale de chauffage. 
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Synthèse

Figure 2.   Évolution de la consommation et du parc de chauffage entre aujourd’hui et 2035  
dans le scénario de la SNBC
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3) Le cadre de référence fixé par la SNBC et la PPE, associant 
des objectifs ambitieux sur la rénovation au développement 
des énergies renouvelables, n’engendre pas de hausse de la 
consommation d’électricité pour le chauffage ni d’impact sur les 
pointes électriques

de chauffage) et atténue la diminution de leur 
consommation. L’étude RTE-ADEME prend 
bien en compte cet « effet rebond » : la 
rénovation du bâti ou le remplacement 
par des systèmes de chauffage efficaces 
entraînent un effet baissier, mais modéré, 
sur la consommation d’électricité.

11.  L’usage préférentiel de l’électricité dans le 
bâtiment neuf a une influence haussière mais 
minime sur la consommation d’électricité, 
les normes de construction actuelles deve-
nant plus strictes. L’électrification dans les 
logements et bâtiments tertiaires conduit à 
augmenter la consommation électrique mais 
dans des proportions limitées si elle repose 
majoritairement sur les pompes à chaleur 
comme le prévoit la SNBC. 

9.    La consommation d’électricité est aujourd’hui 
globalement stable depuis plusieurs années, 
de même que les pointes électriques. Dans 
le même temps, le potentiel de flexibilité à la 
pointe s’est accru. Étudier l’impact des poli-
tiques sur le bâtiment sur l’évolution de ces 
postes de consommation constitue l’un des 
objets du rapport : ce ne sont pas moins de 
douze variantes qui ont été étudiées pour dis-
poser d’un diagnostic robuste. 

10.  De manière générale, une partie significative 
des progrès d’efficacité énergétique liés à une 
rénovation, qu’il s’agisse d’isolation ou de chan-
gement du système de chauffage, se traduit par 
un accroissement du confort thermique pour les 
occupants des logements concernés (concrè-
tement, une augmentation de la température 

Figure 3.  Mix de production français et consommation dans le scénario PPE-SNBC, à l’horizon 2035
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Synthèse

12.  Réduits sur le plan individuel et orientés en 
sens opposés, ces effets devraient entraîner 
au niveau agrégé des variations elles-mêmes 
de faible intensité sur la consommation 
d’électricité. En valeur moyenne (corrigée 
des variations climatiques), la consomma-
tion d’électricité dédiée au chauffage dans 
les logements et les bâtiments tertiaires 
serait stable voire en légère baisse (58 TWh 
en 2035 dans le scénario central A-SNBC 1, 
60 TWh dans le scénario A-SNBC 2 prévoyant 
un développement très soutenu de l’électri-
cité dans le neuf, contre 61 TWh aujourd’hui). 

13.  Ce résultat central se retrouve sur l’évolution 
de la pointe électrique. Dans le scénario de 
la SNBC, la pointe « à une chance sur dix » 
serait même légèrement plus basse (-3 GW) 
que dans le scénario contrefactuel. Dans de 
nombreuses variantes, les scénarios étudiés 
sur le secteur du bâtiment ne conduisent pas 
à une augmentation de la pointe. 

14.  Dans ces circonstances, le scénario de la 
SNBC ne pose pas de difficulté en matière de 
sécurité d’approvisionnement :

 u La trajectoire de développement du parc de 
production d’électricité bas carbone prévue 
par la PPE suffit largement à couvrir les 
besoins supplémentaires qui résultent des 
transferts d’usage nécessaires pour décar-
boner l’économie (mobilité électrique pour 
le transport, hydrogène bas carbone pour 
l’industrie et la mobilité lourde, chauffage 
électrique pour le bâtiment).

 u La sécurité d’approvisionnement serait 
assurée dans le cadrage de la PPE (au sens 
du critère réglementaire). 
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4) Au périmètre des scénarios étudiés, le développement des 
solutions électriques est indispensable pour diminuer les émissions, 
mais insuffisant pour atteindre les objectifs de la SNBC s’il n’est pas 
accompagné d’un effort sur l’efficacité des solutions déployées et 
d’une exigence sur la performance des bâtiments 

17.  Cette exception correspondrait à un scénario 
particulièrement contraint, qui consisterait 
(i) en une prolongation durant 15 ans des ten-
dances passées en matière de rénovation des 
bâtiments en France, (ii) en un retard sur le 
développement des énergies renouvelables, et 
(iii) en un développement rapide du chauffage 
électrique très majoritairement via des radia-
teurs électriques plutôt que par des pompes 
à chaleur. Dans cette configuration, les émis-
sions de CO2 diminueraient en France mais 
seraient déplacées à l’étranger, pour un bilan 
nul par rapport au scénario contrefactuel. 

18.  Un développement des solutions électriques 
qui ne s’accompagnerait pas d’un effort sur 
l’efficacité (scénario D) ne serait pas suffi-
sant pour atteindre les objectifs car (i) l’ab-
sence de rénovation des bâtiments chauffés 
au gaz (qui représente encore un tiers de 
l’énergie de chauffage en 2035) conduit à un 
surplus d’émissions des bâtiments en France 
et (ii) l’absence de rénovation des logements 
électriques conduit, toutes choses étant égales 
par ailleurs, à de moindres exports d’électricité 
bas-carbone et donc à une moindre réduction 
des émissions à l’échelle européenne. 

15.  Tous les scénarios étudiés conduisant 
à renforcer l’utilisation des solutions 
de chauffage électriques permettent de 
faire baisser les émissions en France 
par rapport à aujourd‘hui. Comparés à un 
scénario moins ambitieux (contrefactuel), le 
recours accru au chauffage électrique permet 
d’économiser entre 5 et plus de 10 MtCO2/an 
à l’horizon 2035. Le chauffage électrique 
implique un recours ponctuel à des centrales 
au gaz voire au fioul en France, mais dans 
des proportions beaucoup trop faibles pour 
invalider l’intérêt de se passer de combus-
tibles fossiles pour le chauffage tout le reste 
de l’année. 

16.  Ce résultat est conservé dans un bilan euro-
péen intégrant les émissions du système 
électrique dans les pays voisins : tous les 
scénarios étudiés prévoyant un recours accru 
au chauffage électrique en France permettent 
de faire baisser les émissions en Europe par 
rapport au contrefactuel (jusqu’à 14 MtCO2/an), 
à une seule exception près (dans laquelle le 
bilan est quasiment nul).
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Synthèse

5) Au périmètre des scénarios étudiés, les politiques de 
rénovation du bâti et d’amélioration de l’efficacité thermique sont 
indispensables pour diminuer les émissions, mais insuffisantes 
pour atteindre les objectifs de la SNBC si elles ne s’accompagnent 
pas d’un développement des solutions électriques

surtout européenne (par rapport au scénario 
contrefactuel) car il engendre une diminution 
de la consommation d’électricité et conduit, 
toutes choses étant égales par ailleurs, à 
exporter davantage d’électricité bas-carbone 
produite en France vers les pays voisins. 
À l’hori zon 2035, cet effet joue encore de 
manière importante sur le bilan européen des 
émissions car de nombreux États devraient 
encore avoir recours de manière substantielle 
à des centrales à gaz ou au charbon en Europe, 
et que les exports d’électricité depuis la France 
ont un fort effet de levier sur les émissions. 

21.  En revanche, ce scénario est insuffisant pour 
atteindre les objectifs de la SNBC. En effet, 
l’utilisation de combustibles fossiles (gaz, 
mais aussi fioul) demeurerait majoritaire en 
2035, conduisant à s’écarter de la trajec-
toire nécessaire pour atteindre la neutralité 
carbone.

19.  Au cours des 15 prochaines années, l’utilisa-
tion de combustibles fossiles pour le chauffage 
demeurera la norme pour un grand nombre de 
bâtiments résidentiels ou tertiaires en France, 
même dans le cas de figure où les orienta-
tions de la SNBC se déploient effectivement 
et conduisent l’électricité, le bois-biomasse 
et les réseaux de chaleur à gagner des parts 
de marché. Les programmes de rénovation 
auront comme conséquence d’économiser 
des combustibles fossiles pour ces logements 
et surfaces tertiaires : ils conduisent donc à 
faire baisser les émissions du pays.

20.  Pour un même nombre de logements et bâti-
ments tertiaires chauffés à l’électricité, le 
scénario prévoyant le remplacement des radia-
teurs électriques par des pompes à chaleur et 
le renforcement de la performance des bâti-
ments existants (scénario B) permet d’éviter 
des émissions de CO2 à l’échelle nationale et 

Figure 4.    Évolution des émissions du chauffage en France entre aujourd’hui et 2035  
selon l’atteinte des objectifs de politique publique (hors électricité)
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6) Les scénarios prévoyant un recours accru au chauffage 
électrique qui ne sont pas accompagnés d’un effort sur 
l’efficacité des solutions déployées et d’une exigence sur 
la performance des logements conduisent à augmenter 
les pointes électriques et rendent la sécurité d’alimentation 
en électricité plus tendue

production d’hydrogène et ne pose pas de dif-
ficulté spécifique en énergie dans le cas où le 
scénario de développement du mix électrique 
prévu par la PPE se réalise. 

23.  Ces scénarios conduisent également à aug-
menter les pointes hivernales à horizon 2035 
(+6 à +8 GW dans le scénario cumulant 
les effets). En revanche, dans le scénario C 
où l’électrification se fait via des pompes à 

22.  Les scénarios où l’électrification s’accélère 
mais où les objectifs d’efficacité ne sont pas 
atteints engendrent une augmentation de 
la consommation d’électricité du chauffage 
(+9 à +12 TWh à un horizon de 15 ans par 
rapport au scénario contrefactuel). Cette aug-
mentation de la consommation électrique, 
toutes choses étant égales par ailleurs, est 
très inférieure aux quantités d’électricité 
nécessaires pour la mobilité électrique et la 

Figure 5.    Évolution de la consommation électrique et des pointes hivernales par rapport au scénario contrefactuel
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Synthèse

chaleur mais sans atteinte de l’objectif sur la 
rénovation, l’augmentation de la pointe est 
modérée (3 GW sur 15 ans). 

24.  Dans les scénarios les plus contraints, le main-
tien d’un haut niveau de sécurité d’alimentation 
implique un développement particulièrement 
poussé des flexibilités, atteignable sur le plan 
théorique mais à de nombreuses conditions 
techniques, industrielles et sociétales.

25.  Ces dynamiques d’augmentation de la pointe 
se matérialiseraient sur le temps long. Elles 
n’influencent pas, à court terme, la situa-
tion de l’équilibre offre-demande du système 
électrique, qui apparait cet hiver plus tendue 
en raison de la crise sanitaire et sera à sur-
veiller sur les deux prochains hivers du fait 
d’une tension sur la capacité de production 
(sortie définitive du charbon en France, nom-
breux arrêts prévus de réacteurs nucléaires, 
retard dans la mise en service de certains 
moyens de production renouvelables, gaz ou 
nucléaire). 
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7) Le développement des flexibilités de production 
et de consommation constitue une politique pertinente 
pour accompagner la transition

 u le pilotage de la recharge des véhicules 
électriques, qui est susceptible d’offrir 
jusqu’à 8 GW de flexibilité supplémentaires 
(pour 15 millions de véhicules électriques, 
conformément à la SNBC, soit près de la 
moitié du parc à horizon 2035) à condition 
d’être généralisé de manière massive y 
compris un pilotage bidirectionnel de type 
vehicule-to-grid ;

 u le pilotage du chauffage électrique, soit par 
le biais d’effacements courts « cascado-cy-
cliques » en roulement sur un parc – mais 
son effet agrégé est limité – soit par des 
effacements longs. En intégrant les effets 
de report, l’effet positif sur les marges 
serait de l’ordre de 2 GW, uniquement dans 
le secteur résidentiel. 

29.  À l’inverse, l’étude ne vise pas à analyser les 
effets combinés du déploiement des nouveaux 
usages, comme le chauffage électrique, la 
mobilité électrique et la production d’hydro-
gène. Ces différentes actions pourraient se 
combiner de manière plus ou moins favorable 
pour la gestion du système électrique. Ce 
type d’analyse est réalisé dans le Bilan pré-
visionnel de RTE, dont la prochaine édition 
(mars 2021) étudiera l’échéance 2030. 

30.  Encourager la flexibilité de la consom-
mation alors que les usages électriques 
sont amenés à se développer fortement 
constitue une politique sans regret qui 
rend le système électrique plus robuste à dif-
férents aléas et concourt par ce biais à accom-
pagner l’atteinte des objectifs climatiques. Les 
coûts de gestion de la pointe, par exemple 
via les effacements de consommation ou la 
généralisation de la recharge intelligente pour 
le véhicule électrique, apparaissent de second 
ordre par rapport aux investissements requis 
dans le secteur du bâtiment. Le succès de ce 
type de politique se joue dans l’appropriation 
par le consommateur. Les obstacles à lever 

26.  Le chauffage est un usage thermosensible : 
 u Il n’est pas à l’origine de la forme de la 
« pointe du soir » observée chaque jour 
de semaine en hiver aux alentours de 
19h. Celle-ci est majoritairement due 
aux usages résidentiels (éclairage, cuis-
son), alors que la consommation dans les 
bureaux et les transports n’a pas encore 
diminué. Le chauffage ne contribue que 
faiblement à ce pic. 

 u En revanche, il constitue le principal fac-
teur pour expliquer le niveau moyen de 
consommation durant une journée don-
née l’hiver (ce niveau moyen pouvant 
varier de plusieurs dizaines de gigawatts 
entre une journée chaude et froide). Ces 
niveaux peuvent être importants durant 
plusieurs jours consécutifs en cas de 
vague de froid. 

27.  Les différentes simulations restituées dans 
l’étude ont montré que les indicateurs sur 
la pointe électrique « à une chance sur dix », 
projetés à l’horizon 2035, s’échelonnaient 
entre un effet baissier (-3 GW dans le scé-
nario de la SNBC) et haussier (+6 GW dans 
le scénario où le recours à des solutions 
électriques s’effectue sans accélération des 
efforts de rénovation et via des solutions 
électriques comme les radiateurs à effet Joule 
plutôt que les pompes à chaleur). Cette incer-
titude plaide pour que soient poursuivies les 
politiques visant à développer les leviers de 
flexibilité sur les usages. Dans le scénario le 
plus contraint (scénario D), la mobilisation 
de ces flexibilités constitue un prérequis pour 
assurer la sécurité d’approvisionnement.

28.  L’étude recense plusieurs moyens d’accom-
pagner la croissance des usages thermo-
sensibles, au-delà des hypothèses déjà 
considérées par la PPE (6,5 GW d’effacements 
en 2028, dont 5 GW de capacité d’effacement 
dans l’industrie et le secteur tertiaire) :
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Synthèse

semblent essentiellement de nature pra-
tique : rendre simple le pilotage d’une voiture 
électrique (comme pour le pilotage de l’eau 
chaude sanitaire dans les années 1980), pro-
poser des offres de pilotage d’emblée lors du 
renouvellement d’une installation de chauf-
fage, etc.

31.  L’étude considère également la possibilité 
d’installer des pompes à chaleur hybrides 
électricité/gaz en substitution à des pompes 

à chaleur ou à des chaudières au gaz. Une 
pompe à chaleur hybride combine une pompe 
à chaleur de faible puissance à une chaudière 
gaz : elle fonctionne avec de l’électricité la 
plupart du temps, sauf en situation de froid 
où le gaz prend le relais. Le déploiement de 
chaudières hybrides à la place de pompes à 
chaleur classiques conduirait à diminuer la 
pointe de 1,4 GW par million d’installations. 
Le gisement économique pour ces technolo-
gies reste à préciser (voir supra). 
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8) La décarbonation du secteur du bâtiment implique 
des investissements significatifs dans la rénovation du bâti 
et les systèmes de chauffage

35.  Les sommes à engager représentent un inves-
tissement climatique nécessaire pour l’atteinte 
des objectifs de réduction des émissions. 
Comparés à d’autres leviers concourant à cet 
objectif (sur la chaleur renouvelable, la mobi-
lité électrique, la production d’hydrogène par 
électrolyse, etc.), le volume d’émissions évitées 
rapporté aux montants financiers engagés (coût 
d’abattement) apparaît relativement élevé et 
dépend fortement des hypothèses considérées 
sur le coût de la rénovation, lesquelles peuvent 
varier très sensiblement vu l’hétérogénéité des 
situations rencontrées et les projections sur les 
gains possibles associées à une industrialisa-
tion des actions de rénovation. Dans le scénario 
A-SNBC 1 à l’horizon 2035, les coûts d’abatte-
ment se situent entre 430 €/tCO2 dans l’hypo-
thèse de référence sur les coûts de la rénovation 
et 310 €/tCO2 dans l’hypothèse basse corres-
pondant à une baisse significative des coûts 
de la rénovation liés aux effets d’échelle et à 
l’industrialisation de la rénovation. Il s’agit 
un niveau proche de la valeur tutélaire du 
carbone retenue par les pouvoirs publics à 
cette échéance (375 €/tCO2 évitée). 

36.  Ce premier résultat brut sur le coût d’abatte-
ment est largement dû à la prise en compte de 
« l’effet rebond » sur la consommation d’énergie 
observé dans les logements dont le bâti et les 
solutions de chauffage sont plus efficaces. Cet 
effet rebond correspond à une amélioration de 
la qualité de vie des occupants, participe de la 
lutte contre la précarité énergétique et a des 
effets positifs sur la santé : ce type de bénéfice 
ne peut être valorisé selon une pure logique cli-
matique. À même niveau de confort (donc 
sans effet rebond), le coût d’abattement 
de la tonne de CO2 évité dans le scénario de 
la SNBC s’évaluerait dans une fourchette 
comprise entre 160 et 240 €/tCO2 (selon 
les coûts de la rénovation), une valeur 
significativement inférieure à la valeur de 
l’action pour le climat à l’horizon 2035. 

32.  La transformation progressive du parc immo-
bilier français pour atteindre les objectifs de 
réduction de la consommation (objectif d’un 
parc en moyenne BBC à horizon 2050) et de 
décarbonation des solutions de chauffage 
implique des investissements importants. 
Ceux-ci se décomposent en plusieurs catégo-
ries : (i) la rénovation du bâti et (ii) le rem-
placement des systèmes de chauffage par 
des solutions efficaces et bas-carbone. Cet 
investissement est très largement porté par 
les acteurs privés (particuliers, entreprises) 
et favorisés par un ensemble d’aides et inci-
tations de l’État. 

33.  Dans le scénario SNBC, l’investissement éva-
lué au périmètre de la collectivité (tous les 
acteurs français, Etat compris) doit augmen-
ter de l’ordre de 12 milliards d’euros par an 
par rapport au scénario contrefactuel. Cet 
incrément correspond très largement à l’ac-
célération du rythme de rénovation des bâti-
ments existants nécessaire pour atteindre 
les objectifs fixés sur le bâti. S’agissant du 
renouvellement des systèmes de chauffage – 
qui représentent en valeur absolue une part 
importante des dépenses collectives – l’évo-
lution des coûts entre scénarios est moins 
prononcée : il s’agit essentiellement de redi-
riger une partie des dépenses récurrentes et 
largement incompressibles des entreprises et 
ménages vers des solutions bas-carbone, qui 
nécessitent un investissement initial souvent 
plus important. 

34.  Les investissements dans la rénovation du 
bâti et les solutions électriques efficaces ne 
sont que partiellement compensés par une 
diminution de l’approvisionnement énergé-
tique (gaz, fioul, électricité, etc.). Par rapport 
au scénario contrefactuel, les coûts variables 
(gaz, fioul, bois, électricité) sont réduits de 
2,2 milliards d’euros par an.
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37.  Parmi les différents leviers de décarbonation, 
les mesures conduisant à accroître la part de 
l’électricité apparaissent les moins coûteuses 
économiquement. Néanmoins, elles ne per-
mettent pas, prises isolément, d’atteindre les 
objectifs de réduction des émissions de CO2. 

38.  Vu du consommateur, l’adoption des solutions 
les plus efficaces sur le temps long (pompes 
à chaleur ou rénovations énergétiques per-
formantes) sont celles qui nécessitent le plus 
d’investissement initial. Ceci risque de se tra-
duire par une difficulté à assurer le déclen-
chement des investissements de rénovation 

par les propriétaires (notamment les pro-
priétaires bailleurs), de nature à justifier des 
mesures d’accompagnement spécifiques.

39.  Le résultat global sur l’intérêt économique 
des actions de rénovation pourra faire l’ob-
jet d’analyses complémentaires permettant 
d’identifier des priorités (sur les logements 
à privilégier, les zones géographiques, ou les 
gestes les plus efficaces) en appui à la déci-
sion publique. L’étude contient des premiers 
éléments d’analyse sur l’intérêt de cibler les 
« passoires thermiques ».

Figure 6.   Chiffrage des coûts complets annualisés des différents scénarios (écart par rapport au scénario 
contrefactuel, hors valorisation du CO2)
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9) Cibler les « passoires thermiques » et augmenter le niveau 
d’exigence sur l’efficacité de la rénovation permet de maximiser 
les gains climatiques à enveloppe financière donnée 

40.  Les bâtiments existants présentent des carac-
téristiques très hétérogènes. Certains, parfois 
qualifiés de « passoires thermiques » (notam-
ment les bâtiments des classes G et F) pré-
sentent la particularité d’être très mal isolés. 
Ils sont également parfois caractérisés par 
des solutions de chauffage peu performantes 
(radiateurs électriques anciens) ou incom-
patibles avec la trajectoire de décarbonation 
du secteur des bâtiments (équipement en 
 chaudières au fioul par exemple). 

41.  L’étude RTE-ADEME permet de confirmer 
que procéder à des rénovations de meil-
leure qualité en ciblant les logements les plus 
énergivores est pertinent sur le plan de la 
performance de l’action climatique.

42.  Notamment, la possibilité de procéder à une 
rénovation ciblée sur des bâtiments construits 

avant 1975 (principalement des maisons indi-
viduelles), soit antérieurement au choc pétro-
lier et aux premières normes de construction 
thermique, a fait l’objet d’une variante spéci-
fique. Dans cette dernière, la rénovation des 
bâtiments se déroule à un rythme similaire à 
celui du passé mais augmente en efficacité et 
est rigoureusement ciblée sur les bâtiments 
concernés plutôt que répartie de manière plus 
homogène sur le parc immobilier existant. Cette 
variante donne des résultats intéressants : 

 u des indicateurs sur la consommation élec-
trique (en moyenne annuelle et en pointe) 
stables par rapport à aujourd’hui, légère-
ment supérieurs au scénario central de la 
SNBC (+2 TWh, +2 GW), sans pour autant 
occasionner de risque sur la sécurité 
d’approvisionnement ; 

 u des performances sur les émissions de CO2 
proches du scénario central de la SNBC 

Figure 7.   Effet d’un traitement prioritaire des passoires thermiques
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Synthèse

(surcroît d’émissions de 1,5 MtCO2/an à 
l’horizon 2035), donc meilleures que celles 
des scénarios B et D ;

 u un coût largement plus faible (gain de 
3 milliards d’euros par an) car moitié moins 
de logements seraient rénovés. 

43.  La rénovation ciblée des « passoires 
thermiques » apparaît ainsi comme l’une 
des actions dont le rendement climatique 
est le plus important et présente un inté-
rêt économique marqué. Même en tenant 
compte de l’effet rebond, son coût d’abatte-
ment ressort à 290 €/tCO2. Il serait inférieur 
à 100 €/tCO2 sans prendre en compte l’effet 
rebond.

44.  Ce type de ciblage des rénovations sur les 
logements les plus énergivores apparaît ainsi 
un choix économique efficace du point de vue 
de la collectivité, alors qu’il permet de réduire 
la précarité énergétique et présente d’autres 
externalités positives. Même si les soutiens 
publics sont bonifiés pour ce type de travaux, 
la principale difficulté de mise en œuvre de 
cette politique publique est de pouvoir inciter 

à la réalisation de ces travaux, notamment 
pour les propriétaires n’ayant pas de trésore-
rie ou un accès au crédit difficile. 

45.  Une politique de traitement prioritaire de cer-
tains logements peut également se concevoir 
dans le cadre d’une augmentation du nombre 
de rénovations par an, élargie à l’ensemble 
des types de bâtiments, mais avec un accent 
sur les logements et bâtiments tertiaires les 
plus énergivores et/ou présentant les perfor-
mances climatiques les moins bonnes (en inté-
grant la nature de la solution de chauffage). Le 
scénario « ciblage » conduit en effet à traiter 
une partie des logements anciens non isolés, 
et n’épuise pas le gisement des logements 
énergivores et/ou fortement émetteurs. 

46.  Ce type d’étude pourrait être prolongé afin 
d’identifier les meilleures combinaisons pour 
maximiser l’efficacité de l’action collective 
dans le secteur du bâtiment, ainsi que les 
effets de seuils concernés (notamment les 
classes de logement au-delà desquelles l’effet 
marginal d’une amélioration de l’enveloppe 
décroît). 
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10) Les pompes à chaleur hybrides peuvent présenter 
un intérêt pour la politique climatique si elles se substituent 
à des chaudières fossiles ou un intérêt pour la sécurité 
d’approvisionnement électrique si elles se substituent 
à des pompes à chaleur électriques 

émissions. En effet, les émissions supplémen-
taires liées à l’utilisation du gaz dans certaines 
situations, et les émissions évitées sur le sec-
teur électrique pour gérer les pointes, sont du 
même ordre de grandeur et se compensent. 

50.  Du point de vue de l’usager, la solution PAC 
hybride peut s’avérer moins chère à l’inves-
tissement qu’une PAC classique, mais des 
analyses supplémentaires seraient néces-
saires pour établir le bilan économique précis 
de ce scénario du point de vue de la collec-
tivité. Il existe en effet une forte hétérogé-
néité des situations possibles : la pompe à 
chaleur hybride semble pouvoir présenter un 
intérêt dans certaines situations (maison indi-
viduelle difficile à isoler, avec présence d’un 
approvisionnement gaz, permettant d’obtenir 
un véritable effet de sous-dimensionnement 
de la pompe à chaleur électrique en cas d’uti-
lisation d’un modèle hybride) et non dans 
d’autres (logements existants non raccordés 
au réseau gaz ou sans boucle d’eau chaude, 
espace limité pour accueillir un double 
 système de chauffage…).

47.  Les pompes à chaleur hybrides, qui sont 
aujourd’hui très peu déployées, sont consti-
tuées d’une pompe à chaleur électrique de 
faible puissance pour assurer la base et d’un 
appoint gaz pour assurer la pointe ; elles 
peuvent jouer un rôle dans la réduction des 
pointes électriques si elles viennent en substi-
tution de solutions de chauffage électrique. Ce 
constat est présenté par ailleurs au point 31.

48.  Si elles se déploient en substitution à des 
chaudières utilisant des combustibles fossiles, 
les pompes à chaleur hybrides électricité/gaz 
n’engendrent pas de pointe électrique supplé-
mentaire tout en contribuant à la réduction 
des émissions. L’amélioration du bilan car-
bone peut, dans ce cas, être évaluée à envi-
ron 3,5 millions de tonnes de CO2 pour plus 
de 2 millions de pompes à chaleur hybrides 
déployées à la place de chaudières gaz. 

49.  Par ailleurs, le déploiement des pompes à cha-
leur hybrides en substitution à des pompes 
à chaleur électriques permet de réduire la 
pointe et sans augmenter, ni faire baisser les 
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Synthèse

11) Dans le bâtiment neuf, un recours très majoritaire à 
l’électricité conduit à une performance proche du scénario 
central de la SNBC, avec une performance légèrement 
meilleure pour les émissions de CO2

la part du gaz dans la construction neuve). 
Cette performance est atteinte dans le cas où 
le recours à l’électricité se fait via des pompes 
à chaleur, dans des bâtiments dont les perfor-
mances réelles sont conformes aux attendus. 
L’effet différenciant des mesures rendant obli-
gatoire l’utilisation de vecteurs bas-carbone 
dans la construction neuve croît de manière 
progressive avec le temps et doit être analysé 
en intégrant la perspective plus large de la 
neutralité carbone à horizon 2050. 

54.  Par rapport au scénario central de la SNBC, 
les indicateurs du système électrique sont 
proches (+1,5 TWh en moyenne annuelle, 
+1 GW sur la pointe). Ce scénario, res-
treint au neuf, ne conduit pas à un risque 
sur la sécurité d’approvisionnement. 

55.  Les impacts sur le marché de la rénovation 
(qui serait susceptible de suivre celui du neuf 
en raison des effets d’échelle sur le prix des 
technologies et des compétences dévelop-
pées par les artisans) pourront faire l’objet 
d’analyses complémentaires. L’étude RTE-
ADEME montre que ce sont bien dans les 
logements existants que se situe l’essentiel 
de l’enjeu pour le système électrique et pour 
les émissions à moyen terme : d’une part, le 
parc immobilier se renouvelle peu en rythme 
annuel et le flux a donc une importance de 
second ordre sur les résultats de l’analyse, 
d’autre part, les bâtiments neufs sont beau-
coup plus performants que les anciens et ne 
soulèvent donc pas les mêmes enjeux.

51.  Les travaux de l’étude RTE-ADEME ont été 
lancés en 2019, en intégrant la volonté de 
privilégier les solutions bas-carbone et effi-
caces dans des logements performants. Les 
orientations de la RE2020 n’étaient alors pas 
encore précisées.

52.  Parmi les annonces du gouvernement en 
novembre 2020 figure la disparition du 
chauffage exclusivement au gaz dans les 
bâtiments neufs (en 2021 pour les maisons 
et 2024 pour les appartements). Cette dis-
parition ne conduit pas mécaniquement à 
installer des solutions électriques, la chaleur 
renouvelable (bois, géothermie, solaire) et 
le raccordement à des réseaux de chaleur 
alimentés par des énergies renouvelables 
figurant au titre des solutions privilégiées 
par la SNBC. La possibilité que les bâti-
ments neufs soient très largement chauffés 
à l’électricité doit néanmoins être étudiée. 
Le scénario A-SNBC 2 de l’étude RTE-ADEME 
permet de vérifier les conséquences d’une 
part de  marché pour l’électricité de 90 % 
dans les maisons neuves et de 70 % dans les 
immeubles collectifs, avec l’hypothèse d’un 
fort développement des pompes à chaleur. 

53.  À l’horizon 2035, ce scénario est légèrement 
plus performant que le scénario central de la 
SNBC sur le plan des émissions, car il per-
met d’émettre un million de tonnes en moins 
à l’échelle nationale (l’effet du passage de 
la RT 2012 à la RE 2020 étant encore plus 
important car le scénario A-SNBC 1 de l’étude 
RTE-ADEME intégrait déjà une réduction de 
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Figure 8.   Effet de l’électrification du neuf sur les émissions de CO2 nationales et la pointe avec et sans atteinte 
des objectifs de rénovation et de performance des solutions de chauffage
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Synthèse

Présentation initiale Valeurs en absolu

2018 
État des lieux

2035 
Scénario Contrefactuel : 

atteinte partielle de la SNBC, 
tendanciel en électrification 

et efficacité

H
yp

ot
hè

se
s

C
ad

re
 

gé
né

ra
l

29 millions
de résidences principales

Effet démographie 
+ décohabitation 34 millions

de résidences principales

C
ha

uf
fa

ge
 

él
ec

tr
iq

ue

~10 millions  
de foyers chauffés à l’élec.

Ef
fi

ca
ci

té
 

én
er

gé
ti

qu
e Isolation : 400 000 rénovations 

enveloppe par an avec 
30 % de gain sur le besoin 

conventionnel

Part Joule/PAC : 90 %/10 %

M
ix

 
él

ec
tr

iq
ue Mix électrique actuel

(390 TWh nucléaire, 
115 TWh EnR, 

40 TWh thermique fossile)

R
és

ul
ta

ts

En
je

ux
 

so
ci

ét
au

x

Confort thermique
/

Confort thermique
/

Im
pa

ct
s 

te
ch

ni
qu

es

61 TWh
par an de 
chauffage 
électrique

~330 TWh
par an de 
chauffage 

combustible 
(fioul, gaz, 

bois)

99 GW
pointe à 
1 chance 
sur 10

63 TWh
par an de 
chauffage 
électrique

303 TWh
par an de 
chauffage 

combustible 
(fioul, gaz, 

bois)

101 GW
pointe à 
1 chance 
sur 10

Ém
is

si
on

s 
de

 C
O

2 50 MtCO2
(chauffage 

combustible bâtiments 
résidentiels-tertiaires)

+
20 MtCO2

(système élec. 
France)

~35 MtCO2
(chauffage 

combustible bâtiments 
résidentiels-tertiaires)

+
~11 MtCO2
(système élec. 

France)

En
je

ux
  

éc
on

om
iq

ue
s

~19 Mds€/an 
(Investissements en 

installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par 
des sources d’énergie 

bas-carbone dont 
l’électricité 
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2035 
Scénario A-SNBC 1

2035 
Scénario A-SNBC 2 – 

Variante électrification 
accrue dans le neuf

2035 
Variante ciblage des 
passoires thermiques

C
ad

re
 

gé
né

ra
l

34 millions de résidences principales

H
yp

ot
hè

se
s 

su
r 

le
 c

ha
uf

fa
ge

En
je

ux
 

so
ci

ét
au

x

Confort thermique
++ 

Confort thermique
++

Confort thermique
++

Im
pa

ct
s 

te
ch

ni
qu

es -5 TWh
par an de chauffage 

électrique

-3 GW
pointe à 1 chance  

sur 10

-3,5 TWh
par an de chauffage 

électrique

-2 GW
pointe à 1 chance  

sur 10

-3 TWh
par an de chauffage 

électrique

-1 GW
pointe à 1 chance  

sur 10

Ém
is

si
on

s 
de

 C
O

2

-11 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. France)

-14 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. Europe 
de l’Ouest y.c. France)

-12 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. France)

-14 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. Europe 
de l’Ouest y.c. France)

-11 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. France)

-12 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. Europe 
de l’Ouest y.c. France)
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om
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ue
s

+ 12 Mds€/an 
(Investissements en 

installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

+12 Mds€/an 
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installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

+6,5 Mds€/an 
(Investissements en 

installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par 
des sources d’énergie 

bas-carbone dont 
l’électricité 

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par 
des sources d’énergie 

bas-carbone et 
électrification accrue 

dans le neuf 

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par  
des sources d’énergie 

bas-carbone dont 
l’électricité 

Pa
r 
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t 
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ac

tu
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Ciblé
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Synthèse

2035 
Scénario B – Effort 

sur l’efficacité seule

2035 
Scénario C - Effort 
sur l’électrification 

seule avec systèmes 
de chauffage efficaces

2035 
Scénario D – Effort sur 
l’électrification seule

C
ad

re
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né

ra
l

34 millions de résidences principales

H
yp
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x

Confort thermique
++

Confort thermique
+

Confort thermique
/
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pa
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s 
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ch

ni
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es -10 TWh
par an de chauffage 

électrique

-4 GW
pointe à 1 chance  

sur 10

+3 TWh
par an de chauffage 

électrique

+2,5 GW
pointe à 1 chance  

sur 10

+10 TWh
par an de chauffage 

électrique

+6 GW
pointe à 1 chance  

sur 10

Ém
is

si
on

s 
de

 C
O

2

-6 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. France)

-10 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. Europe 
de l’Ouest y.c. France)

-5 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. France)

-5,5 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. Europe 
de l’Ouest y.c. France)

-5 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. France)

-3 MtCO2
(périmètre : chauffage 
combustible France et 
système élec. Europe 
de l’Ouest y.c. France)

En
je

ux
 

éc
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om
iq

ue
s

+11 Mds€/an 
(Investissements en 

installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

+1 Mds€/an 
(Investissements en 

installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

+0 Mds€/an 
(très proche de C) 
(Investissements en 

installations de chauffage 
et travaux d’isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance énergétique
des bâtiments neufs et 
existants (isolation)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Performance 
des systèmes 
de chauffage 
(rendement)

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par  
des sources d’énergie 

bas-carbone dont 
l’électricité 

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par 
des sources d’énergie 

bas-carbone dont 
l’électricité 

Remplacement des 
solutions de chauffage 
émettrices de CO2 par  
des sources d’énergie 

bas-carbone dont 
l’électricité 
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